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Dépôt et développement 

La ferme-école bio de l’Etat de Fribourg, située sur le domaine de Sorens, nécessite une rénovation 

et une mise à jour de ses installations de production animale. Rattachée à l’Institut agricole de 

Grangeneuve en 2000, certaines installations de cette ferme sont aujourd’hui dans un état 

déplorable. Reconvertie en production biologique depuis 2003, cette ferme se doit d’être un pilier 

important de l’enseignement, ainsi qu’un modèle pour la formation et la recherche agricole dans 

notre canton en général et pour le secteur de la production agricole biologique plus 

particulièrement. 

 

C’est avant tout le secteur bovin qui a un besoin urgent de renouvellement. La construction légère, 

ou « bon marché », de l’époque est déjà « au bout ». Pour le remplacement de ces installations, un 

projet était déjà mentionné dans le rapport traitant des différents futurs projets à réaliser de l’Institut 

agricole de Grangeneuve. 

 

Une rénovation est urgente ! Un projet pour Sorens a déjà été élaboré et peut être rapidement mis en 

œuvre. Il est absolument nécessaire de trouver une solution permettant la reconstruction de la ferme 

et la rénovation des bâtiments. Il en va de l’image que l’Etat de Fribourg donne de ses bâtiments à 

ses agriculteurs et à sa population. 

 

Par voie de motion, nous demandons au Conseil d’Etat de soumettre au Grand Conseil par décret un 

projet pour le renouvellement et la remise en état des bâtiments de production animale de la ferme-

école bio de Sorens. 
 

— 

                                                 

date à partir de laquelle court le délai de réponse du Conseil d’Etat (5 mois). 


